
Consignes de la valise

Ardenne
Collector

Félicitations ! Votre groupe vient d’emprunter la valise Ardenne Collector ! 

Votre mission : mettre dans la valise tout ce qui représente l’Ardenne, votre
ville, votre village, votre commune... Bref, votre territoire !

Pour vous aider, la valise contient du matériel de collecte : un carnet de croquis,
un carnet de notes, des bocaux à échantillons, un appareil photo et un
dictaphone.

Un carnet de croquis et du matériel de dessin

Pour dessiner, gribouiller, colorer les pages. Qu’est-ce que votre
territoire vous inspire ?

Pas besoin d’être un artiste ! On se laisse aller et on profite des
crayons de couleur...

Un carnet de notes

Idées, anecdotes, souvenirs ou encore poèmes : votre territoire
en quelques lignes, ça donnerait quoi ?

On peut écrire un long texte ou quelques mots : l’important est
de laisser une trace dans le cahier.

Deux bocaux à échantillons

Ces bocaux servent à garder une trace matérielle dans la valise.
Petits cailloux, feuilles d’arbre, sous-verre de la kermesse locale :
il faut garder un élément symbolique de votre milieu. 

Attention : merci de ne pas dégrader l’environnement naturel ou
citadin pour cette activité.
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Un appareil photo instantané

Un paysage, l’architecture, les gens de la ville : à vous de choisir
au MAXIMUM 5 images qui représentent le lieu que vous
collectez.

Pour aider le Musée de la Grande Ardenne à mieux conserver
votre collecte, merci de prendre UNE photo de votre groupe.

Ces photos peuvent également être prises avec un appareil
photo numérique ou un smartphone.

Un mode d’emploi de l’appareil photo se trouve dans la
pochette à documents.

Un enregistreur

Chansons populaires, quelques mots en wallon, le match de foot
du dimanche... Enregistrez des sons qui disent “c’est chez moi !”.
L’enregistrement doit durer 5 minutes maximum.

Un smartphone peut être utilisé pour la prise de son.

Un mode d’emploi de l’enregistreur se trouve dans la pochette à
documents.

Pour toute question technique ou pratique : 061/55 00 56 - info@museegrandeardenne.be

Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h.

Le résultat de votre collecte sera conservé par le Musée, en

attendant d’être valorisé à la fin de la programmation LEADER

(2027). Merci pour votre participation !

Un projet coordonné par le parc naturel haute-sûre foret d’anlier et cofinancé par l’union européenne, la fédération wallonie-bruxelles et la
région wallonne.

Période de subvention : 01/01/2024-31/12/2027


